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BULLETIN.

Compagnie de Tremblay.
MtIXGÉNÉRAL --

*^£M\.Ï.-Ï. Si .-,/.. :..,;, ; . .V. .,.
'
30 fr.

^^Bt^^haeun).............. 25 fr.
™«^....•/,.,.,,,;.. .^... ;,....,-;... 30 fr.

Lapartie de jardin sera retenue le jeudi 30"

avril, à 8 heures du soir,par la premièrecom-

pagnieenregistréeau greffe.
Léprix seraouvert les dimancheset lundis,

jusqu'au lundi -15juin, où l'enregistrement
sera clos à 6 heures (montre du greffier),et
lescartes seront levéesà 8 heures.

Usera payé par chaquetireur 2 fr. 10 c.

pour 20 haltes.
te procès-verbalfera mentiondesrègles du

tir, et tout tireur sera tenu de s'y conformer.
Pour JaCompagnie,

CEARLOT,secrétaire.
Réduite à\ un fort petit nombre de mem-

bres, la Compagniede Tremblay, pour Ja-

quelleleprixgénérala été, danscesdernières

années, l'occasion,de pertes considérables,a
, dtï sedéterminercette annéeà ne porter dans
son programmeque des prix d'un chiffrepeu
élevé; mais elle s'engage à employer, en

primes augmentant le nombre des prix, la

"partiede sa recette qui pourrait dépasser sa

dépense.

Compagnie de Vaujours.

, ; '" . paixGÉNÉRAI;.: ;
;, . --'>'.

l"' prix (argent monnayé)..... '.• • •-•'35-fri

2^3'i U' et 5° (chacun)............ 30 fr,
6",... :..,....,.;... ...... 35 fr.

La partie de jardin sera retenue le jeudi 30

avril, à 7 heuresdu soir; et tirée le dimanche
3 mai, à midi précis.La compagnieétrangère
queie sort aura désignée,devra fournir pour
la partiehuit tireurs.

L'enregistrementet le prixserontouvertsle

lendemain,lundi4, pourcontinuerlesdiman-

ches, lundis , jeudis et jours fériés, ainsique
le mardi 2 juin, jour deJa clôture de Bondy,
et le mardi 9, jour de la clôturede Sevïan. ;

L'enregistrementsera closlemardi 16 juin,
à 6 heureset demiedu soir; lespelotonsenre-

gistrésfournissantleurs haltes.

Mise, pour 20 haltes ou .M)flèches, 2 fr.

10 c. On ae pourra gagnerqu'un prix.

Compagnie d'Apollon.
PEIXGÉNÉEAt.

Les officierset chevaliersde la-Compagnie
ont l'honneur de vous inviter à venir con-

courir à leur prix général'composécomme il

suit,
SAVOIE:

1" prix, deuxcouvertsà filets,..... - 60 fr.

2e, un couvertà filet............. -40

3e,uncouvertà filet 36

h', un couvertà .filet 36

5e,un couvert à filet............. 36

6%un couvertà filet 36

7e, un couvert à filet 36

8*,une cuillère à potageà filet 50

Lesprixsont remboursablesdeuxfrancsau-

dessonsde leur valeur: ;
Tout chevalierqui fera partie d'une com-

pagnie régulièrement constituée et rendant

son prix annuelsera admisau prix du tir gé-
néral.

La partie du jardin sera retenue le jeudi 7

mai,-àseptheuresdu soir,et tirée le dimanche

10, à une heureprécise par la compagnieque
le sort aura désignée,ladite compagnies'en-

gageantà fournir huit tireurs au moins.

L'enregistrementet le prix seront ouverts

le 18 mai, avec la compagnie d'Ulysse, à

septheuresdu matinpour continuer jusqu'au
coucher dusoleil.

On tirera les dimanche, lundi, jeudi et

jours ïériés de chaque semainejusqu'àiâ clô-

ture, qui aura lieu lemardi 23juin.
L'enregistrementsera fermé à 6 heureset

demie du soir, et les cartes seront levées à
8 heures précises.

" - -

Leprocès-verbalferamentiondes règlesdu

tir, et tout tireur sera obligé de s'y confor-
mer.

Nousavons l'honneur de voussaluer.
Pourla Compagnie,

SAULNIER,capitaine.
BEAIÎMONT,trésorier-secrétaire.

Compagnie de Brou.

PEÏXSPÉCIAE

Offertpar les Officierset^hevatiers.
1" prix, un.dindon.

2', id. une oie. ,
3*et suivantsjusqu'au9*, un canard.

1.0*,id.,une dinde.
Tout chevalier sera reçu se présentantau

nomde.sa Compagnie,et pourra gagner deux

prix en prenant deuxmiseset l'annonçantau

momentde se faire enregistrer.
Misesimple,1 fr. „• -

Misedonble, 1 fr.75 c.
La partie du jardin sera tirée amalgamée,

en 12 points, le dimanche3 mai, et lestrois
tireurs ayant fait les coups les plus près,ga-
gnerontchacun un lapin. "--''.

Leprixouvrira le lundi4 mai,et continuera
lesdimanche, lundi et jeudi du soleillevé-,au-'
soleil couché, jusqu'au 1" juin. .A partir de
ce jour, on tirera tous les jours jusqu'à celui
de la clôturefixéeau lundi 8.

L'enregistrementsera closà 7 heures et les

cartes serontlevéesà 8.

MANGIN,greffier.-,

I" Compagnie de Champigny.

. PRIX'GÉNÉRAI,, .i!-:^
.La partie du jardin sera retenue, le jeudi

7 mai, à sept heureset demie, et. sera tirée
dimanche 10, à deux heuresprécisesdu soir,

"
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par là compagniequèle sort aura désignéeen

ei^êngaieant ^ùp^r huit tireflrs.

ll^#prif seroftlouverts lç hindi il mai,'<$

se^qtinu^ront'itpus' les dîïpatiohe,lundi çt

jejdi de chaque semaine jusqu'à la clôture,

qttl «ira, lieu le 23juin 1857. L'enregistre-
ment seraferméà septheuresprécises,montre

du greffier,et les cartesserontlevéesà 8 h. .

Le tir sera ouvert les jours de la fête de

Champigny,quise trouve le.7et le 8 juin.

l"prix, une cuillèreà potageà filet. 50 fr.

2", un couvertà filet... ..... d0

3', idem. ..'..,. 35

W, idem 35

5', idem 85

6%idem ..' 35

T'iidem .. 35

8',idem... .,...; 40

Lesprix serontremboursablesdeux francs

au-dessousde leur valeur. On se conformera

au règlementdu tir.

; Nous/avonsl'honneurde voussaluer.

Pour la compagnie,
CUNÉ,capitaine.

CHENAYE,greffier.

Compagnie de Gcnesse.

(Seine-et-Oise).
PRIXGÉNÊEAL..

Les officierset chevaliersde la Compagnie
ont l'honueur de vousinviter à venir concou-

rir à leurprix^ui sçraçom^Qséiçftmmeil suit,
SAVOIR:

Le1", un couvert à filet., 40 fr.

2', - — '
,35

r, "'.
" - - ." ' 35

A\ . — 35

5% — 35

6% -„ 35

v. 7-, — 35

. 8', — 35

9% — 35

10% — 35

11°, — ' 35

. 12Y — 40

Total: 430
Fraisde cartes et d'impression, 16

. . Totaux: 446 fr.

NOTA.L'excédantde la recette des tireurs

eh plus destotaux, seraréparti par 30 fr. aux

coups suivants, après les*prix d'argenterie.
Lesprix seront remboursables.à2 fr. au des-

sousde leur valeur.

Tout chevalier sera reçu lorsqu'il se pré-
senteraau nom de sa compagnie,et pourra
gagnerdeuxprix^en.prenantdeuxmiseset un

prixen prenant une mise.
Il sera payé par chaque tireur 2 fr. 50 c.

pour 20Jaalteset 40 coups,et 4 fr. 20c. pour
40 haltesOu80 coups.Celuiqui désirerapren-
dre deuxmisessera tenu de le déclareren se
faisantenregistrer.

La partie du jardin sera tirée le dimanche

10 mai, à une heure précisepar la compagnie
de Villiefs-Ie-BeLv

L'enregistrementet le prix seront ouverts

immédiatementaprès la partie dujardin, et se
continueronttous lesdimanche,lundi, mardi,

jeudi et jours fériésde chaquesemaine, de 6

heures,dumatin au soleilcouchant, jusqu'au
dimanche28 juin. Aparrtir dece jour, leprix
sera ouvert tous les jours, jusqu'àla clôture,

qui aura lieu le mardi 7juillet, à 8 heures du

soir. L'enregistrementsera closà 7 heuresdu

soir,et les cartes serontlevéesà 8 heures 30

minutes.

Leprocès-verbalfera mentiondesrèglesdu :

tir, et touttireur sera tenu de s'y conformer.

En attendant le plaisirde vousvoir parmi
nous.

Nousavonsl'honneurde vous saluer,
Pour la Compagnie,

BIÈVRE,.greffier.

NOTA.—Le chemin de fer du Nordet les

voituresdu passagedu Boisde Boulognedes-

serventGonesse: -'"'•

Compagnie de Montry.
PRIXGÉNÉRAL.

1" prix, argentmonnayé.......... 35 l'r.

2', idem ... 33 '

3%idem : 30

4%idem '.'.'.....:............ 30

5%idem....,,.... .50

6", idem .'. 30

7", idem........ 30

et pourle honteux,unpetit verreet uncigarre.

Touttireur sera reçu au nom.desa compa-

gnie.11serapayé,.parchaquetireur, 3 f. 60 c.

pour 40 haltes ou' 80 coups, ef2 fr. 10 c.

pour20haltesou 40 coups.Lapartiedu jardin
sera retenuele samedi9 mai,'et sera tirée le

dimanche 10 mai par la compagnieque le

sort aura désignéeen s'engageantà fournir

15"tireurs de la mêmecompagnie.
Onauradrtiit à deux prix en prenant deux

miseset un prixen prenant une mise.

Le procès-verbalfera mentiondes règlesdu

tir, et tout tireur sera tenu de s'y conformer.

Leprix ouvrira le 11 mai, à midiprécis,et
finirale '22juin. . ,

Oncommenceralapartiedu jardin à1heure

de l'après-midi.

L'enregistrementfiniraà septheuresdu^oir.

Nousavonsl'honneurde vous saluer.

Pour la compagnie,

CEPTIER,greffier.
AlexandreHUUIN,ro*.

JosephBLANCHARD,capitaine.

Compagnie de Montmartre.

Lapartis dejardin estéchueàJa Compagnie

Impérialede Pariset a été tiréedimancheder-

nier 26 du courant.

L'enregistrementet le tir ont été,ouvert»
lundi 27. La clôtureaura lieu le mardi9juin.

£<rprix : un»cuillèrea potagé^à filets 6<|É.
3° : un couvert-à filets... .,v;...... 4fj|.
3° et suiv. jusqu'au 7", un cojivtrt d<M<M|«

COMPAGNIEDE LIVRY.

Le tir du prix généralsera tenu ouvert les

mardis9 et 16 juin, jours de la «Iôture des

prix de Sevranet de Vaujoufs.
-

RAPPELDES PRIX OUVERTS.

Giede Coye,fermantle........... 4 itfai
— de Monjay-la-Tour............ 5 —

— (2e)de Franconviile ,'. ; 18 —

— de Maisons-AIfort' ........ 2 juin
— de Bondy................,... idem
— de CréteiJ. , .... idem
— (1") de Vaires.......... ,. 8juin
— deSannois ........ . idem
— de Noisy-le-Sec ,. ........ 9juin
~ de Sevran. idem
— de Vaujours.................. idem
— de Maguy-Ie-Hongre •••-,•• idem
— de Neuilly-stïr-Seine. 16juin
— de Livry........... ......... idem
— de Che^èVièrfeS'-suï^îlfhîf.i..:/.':' 2$juin

INSTALLATION

Dans son nouveau lo'cal

(RueSaint-Maur, 183)
De la CompagnieImpériale de Paris;

La Compagnieinaugurerasonnouveau jtîù

par une partie non liée en douzepoints, qui
sera tirée, dans l'a formedite amalgamée, le

dimanche10 mai.

Lessixcoupslesplus près gagneront, cha-

cun, une petite cuillèred'argent.,
Lescartesseront posées à 1 heureprécise.

On pourra entrer en partie jusqu'au dernier

point.
Les officierset chevaliersde la Compagnie

Impérialeserontheureuxdevoirprendrepart

à leur partie d'installationle plusgrandnom-

bre possiblede leurs confrères de toutes les

compagniesrégulièrementconstituées.

Paris, le 30 avril;

Le Tir de l'Oiseau.

Nous n'avons pas besoin de, xagpeler
ici pour les chevaliers, mais nous rappel-

lerons pour les simples amateurs, que ton»

les ans, à une époque déterminée, on pro-

cède, dans toutes les compagnies d'arc, aa
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tirr de l'oiseau, et que le tireur qui abat

l'oiseau de boisî .àpeine dé la grosseur d'un

moineau, qui sert alors de but, est pour
l'année roi du j'en.Il jfc'estpas de chevalier

qui ignore aussi que le tireur, qui a abattu

l'oisëâu trois années consécutives, est dé-

claré Empereur, titre que lui appartient
à vie. -

Chacun sait également qu'avant de com-

mence le tir deTpiseau, les chevaliers doi-

vent avoir acquitté toules' les amendes

qu'ils peuvent avoir encourues pour le fait

du je» dans le cours de l'année et les autres

frais de: compagnie dont ils peuvent se

trouv-èr débiteurs. Ils doivent également
avoir payé, entre les mains du trésorier,

un ènjeà fixé, pour, le montant de tous lès

enjeux, être remis an vainqueur, sous le

titre de Joyau du roi, et ordinairement

sous la forme d'une pièce d'argenterie.
Aux termes des statuts de 1733 (article

XII) ','l'oiseau doit se tirer ordinairement

le premier jour ou le premier dimanche du

mois de mai. Celte époque n'est toutefois

pas de rigueur. Quelques compagnies la

devancent de huit à quinze jours. Le jour
de l'Ascension, le. lundi de la Pentecôte et

le premier dimanche d'août sont aussj par-

,mi ceux qui sontplushabituéllemontchoisis
dans certaines localités.

ïfens l'origine, l'oiseau ne pouvait être

placé qu'en
1haut d'une perche ou d'un

mât. Cette perche ou .ce-mât, dont Ion se

servait pour le grand tir du mois de mai,

rappelle cet arbre de mai appelé souvent

aussi simplement Mai, qui se,plantait au-

trefois, le premier jour du mois des fleurs,
devant la porte des personnes qu'on vou-

lait honorer. L'oiseau était désigné,et l'est

souvent encore, par le nom de Papegai,

Papagay ou Papegault, dérivé d'un terme

d'un dialecte africain, disent les auteurs,

lequel terme (babaga) signifie un oiseau

de couleur verte, ayant la faculté d'imiter

la parole, c'est-à-dire le perroquet. (Nous
dirons en passant que le nom du perroquet,
en espaguol papagayô, vient évidemment

de cet origine).
Dans quelques pays, les chevaliers de

l'arc sont désignés, en raison de l'usage
consacrédu tir de l'oiseau, sous le titre de

Chevaliers du Papegault.
Tandis que, dans le nord, le tir à la

perche se pratique mêmepour lesexercices

de semaine, dans les environs de Paris, il

est (à notre grand regret, uous pouvons:le

dire), abandonné même pour l'oiseau, qui
se placé alors au bout"d'une fiche de bois

enfoncée dans la butte, au centre d'une

cible ou carte de tir ordinaire.

L'ordre dans lequel l'oiseau doit être

tiré, est réglé par les statuts, ainsi qu'il
suit. Le roi tire le premier, et, après lui,

tirent les officiers suivant leur grade. En-

suite, les simples chevaliers tirent suivant

le rang que le sort leur assigne, saus pou-
voir le changer, à peine de nullité des

coups.
Il était de règle autrefois que lès che-

valiers devaient, quand ils s'assemblaient

pour le tir de l'oiseau, avoir l'épée au côté

et la médaille à la boutonnière. Cette règle
ne peut plus être suivie aujourd'hui, que

l'épée ne fait plus partie de la tenue des

chevaliers. Uncertain cérémonial s'observe,

cependant encore, bien. que pas partout
d'une manière égalementrigoureuse. Nous

allons décrire ici celui qui existe toujours
dans plusieurs compagnies.

En arrivant au jeu, chaque chevalier se

ceint du cordon rouge, vert et blanc. Après
avoir pris ses armes, il fait un salut; puis
tous se mettent sur deux rangs,' un de cha-

que côté du jeu, et font, en se croisant,

deux fois le tour des buttes, avant de venir

se placer au pas, où le tir doit commencer.

A la première buttée, lé roi de l'année pré-

cédente,par un privilège qui lui est propre,
en vertu de sa dignité, tire deux flèches.

(Ceciest, du reste, un usage local et qui
ne s'appuie aucunement sur les statuts).
L'oiseau, toujours dans les mêmeslocalités

dont nous décrivons ici l'usage, se tire en

huit voiléesou haltes, et si, à la huitième,
il n'a pas été abattu, la lutte est renvoyée au

dimanche suivant. Quelquefois,cependant,
elle se continue le lendemain.

Lorsque l'oiseau est abattu, chaque che-

valier ôte son écharpe tricolore ; le tambour

bat ; le capitaine placé, comme factionnaire

d'honneur, deux, chevaliers à la butte où

vient d être abattu l'oiseau. Ensuite, la

compagnie,se formant, comme à l'arrivée,

sur deux rangs, fait une.fois le tour de la

buïtè. Après quoi, On ramasse l'oiseau

qu'on place sur un plat; et la compagnie

s'avançant proccssionnellement par l'allée

centrale,,va porter au nouveau roi ce tro-

phée de sa victoire. L'heureux vainqueur

devant, pendant les préparatifs qui vien-

nent d'être décrits, ne pas quitter le pas
d'où il a tiré.

Quelques nuances qui existent entre les

compagnies pour le détail du cérémonial,

un point sur lequel elles s'accordent, c'est

l'obligation de procéder immédiatement,

après Yabat de l'oiseau, à, la reconstitution
de ieur état-major. Tous les officiers seur-

mis à l'élection cessant de plein droit leurs

fonctionsau tir annuel del'oiseau et devant

se soumettrealorsaux chancesd'un nouveau

scrutin.
L. VAÏSSE.

CORRESPONDANCE.

Nousavonspromis d'ouvrir nos colonnes
à toutes les opinions qui pourront se pro-
duire sur les questions diverses de nature
àinléresser le tir ou la chevalerie. Nous
accueillerons même les opinions que nous
ne partageons pas, désireux que nous

sommes de faire de noire feuille une sorte

de terrain neutre, où toutes les questions

puissent se discuter quand elles seront po-
sée avec bonne foi. Noire impartialité
nous l'espérons, sera appréciée de nos

lecteurs, de même que nous honorons les

intentions de nos correspondants..
La communication dont nous extrayons

les passages suivants, porte sur des points
extrêmement délicats. Nous n'oserions
trancher les questions qu'elle soulève;
mais nous croyons que cette communica-
tion témoigne , de ia part de son auteur,
d'un zèletrop sincère pour les intérêts de
la chevalerie, pour que nous Ja*passions
sous silence.

Noire correspondant signale comme dès
abus différents usages qui se sont intro-
duits dans bien des compagnies et qui
constituent, il faut bien en convenir,, des
infractions aux anciens règlements. Il

rappelle d'abord que « les statuts et règle
ments généraux de la chevalerie disent po-
sitivement que, pour être reçu chevalier,
il faut professer ia religion catholique,
apostolique et romaine, » et fait observer

qu'en violation de cet article, on reçoit
dans les compagnies des protestants.

Quelques lecteurs peut-être trouveront
bien rigoureux Je scrupule de notre hono-
rable correspondant, et verront, dans l'ar-
ticle réglementaire violé ici, une de ces

dispositions des statuts qui n'ont plus, au-

jourd'hui, la raison -tfêtre qu'elles avaient

autrefois. Ils pourront penser que la reli-

gion n'est pas nécessairement intéressée

dans la question, et que la garantie de la

moralité doit-être, pour l'admission dans

une association de la nature des compa-

gnies d'arc, réputée suffisante.
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D'autres, il est vrai, pourront soutenir

que le fait, que les sociétés de l'arc sont

placéessous le patronage d'un saint du ca-

lendrier romain, donne à la chevalerie un

caractère essentiellementcatholique, etque

la-parlicipation à plusieurs des actes ordi-

naires des compagnies, tels qne la messe

de la Saint-Sébastien, les bénédictions de

drapeaux et de prix, se trouvent, par le

fait, interdite à un membre si estimable

d'ailleurs qu'il soit, d'un culte dissident.

Nousnous contentons, du reste, de poser
la question: nou s ne la discutonspas ; en-

core moins la décidons-nous.

Une autre infraction aux anciens règle-
ments amène, de la part de notre corres-

pondant, unesecondeobservation critique,

qui porte encore sur,un point délicat.

« Lès règlements,' nous écrif-il, disent

que pour être reçu chevalier, il faut être

âgé de vingt-cinq ans. » Tout en admettant

qu'on puisse sansinconvénient a d'après la

tolérance actuelle, '» recevoir à vingt-un

tins, notre correspondant s'étonne de voir

des compagnies, qui se donnent comme

des modèlesd'ordre et de discipliné, et qui

reçoivent cependant des chevaliers de dix-

huit ans, sans même exiger la garantie
d'un tuteur, et en livrant de suite à un

jeune homme qui a toute la légèreté de son

âge, lessecrets de la Réception. Notre cor-

respondant ne pense pas que le fait d'un

de ces chevaliers de dix-huit ans, qui a été

roi, immédiatement après sa réception,
soit de nature à justifier ces admissions en

dehors des règles ; et il blâme surtout cer-

taines compagnies, «qui poussent, dit-il,

le mépris des règlementsjusqu'à admettre

au tir de l'oiseau dés tireurs qui ne sont

pas chevaliers, et sous la simple promesse

que ces individus se feront recevoir s'ils

abattent.l'oiseau, i>

Notre correspondant s'élève encore avec

énergie contre l'usage où sont beaucoup
de compagnies de prélever sur les fonds

de la société les frais du repas de la Saint-

Sébastien, tandis qu'aux termes des statuts,

tout, dans ces sortes d'occasions, doit se

faire à frais communs, chacun payant sa

quote part, de ses propres deniers. La

conséquence de l'usage contraire, qi|e

signale notre correspondant, c'est bien

souvent, ainsi qu'il le dit, de ne pluslaisser

dans la caisse de quoi subvenir aux dé^

pensesqui sont naturellement à la charge
de la '.'société,.telles que l'entretien dé»

buttes et du jardin.

Si, sur les questions précédentes, il peut

y avoir des divergences d'opinion, nou»

croyons que, pour eë'qui regarde cette

dernière question, nos lecteurs seront de

l'avis de notre correspondant, qui verra,

nous l'espérons, dans la place que nous

avons donnée dans nos colonnes à ses re-

marques un témoignage du cas particulier;

que nous faisons de son zèle et de ses in-

tentions. , L. V. ;

ERATCM: Dans lé dernier numéro, 8*

colonne, ligne 30 après les mots : sur la

gracieuse personnification, supprimer la

virgule, et y substituer :de

Le propriétaire-gérant, G. TH1S.


